
SPAgri-CFDT Changements de corps par liste d'aptitude ou détachement au titre de l'année 2017

Corps Agents concernés / conditions Demande faite par Date limite Note de service 

Attachés d’administration l’agent 20 mai 2017 16

Ingénieurs de recherche 30 juin 2017 NC

Ingénieurs d’étude 30 juin 2017 NC

Assistants ingénieurs d’études 30 juin 2017 NC

Techniciens formation-recherche 30 juin 2017 NC

Secrétaires administratifs 30 juin 2017 NC

Techniciens supérieurs l’agent 19 mai 2017 NC

l’agent 20 mai 2017 NC

Corps Agents concernés Demande faite par Date limite Note de service 

Adjoints techniques Adjoints administratifs l’agent 19 mai 2017

Techniciens supérieurs Secrétaires administratifs l’agent 19 mai 2017

Accès aux corps par liste d’aptitude

Nombre de 
postes

Corps B du MAAF et rattachés, avec 9 ans de 
services publics SG/SRH/SDCAR/2017-350

Ingénieurs d’étude avec 9 ans de services publics 
dont 3 en catégorie A

le directeur ou le 
chef de service SG/SRH/SDCAR/2017-352

Assistants ingénieurs d’études avec 9 ans de 
services publics dont 3 ans en catégorie A

le directeur ou le 
chef de service SG/SRH/SDCAR/2017-352

Techniciens formation-recherche avec 8 ans de 
services publics, dont 3 en catégorie B

le directeur ou le 
chef de service SG/SRH/SDCAR/2017-352

Adjoints techniques formation-recherche avec 9 ans 
de services publics

le directeur ou le 
chef de service

SG/SRH/SDCAR/2017-352

Corps C du MAAF et rattachés, avec 9 ans de 
services publics

le directeur ou le 
chef de service

SG/SRH/SDCAR/2017-356

Corps C du MAAF et rattachés, avec 9 ans de 
services publics

SG/SRH/SDCAR/2017-357

Ingénieurs de l’agriculture et de 
l’environnement

Cadres ONF ayant atteint le 7e échelon de leur 
grade ; techniciens supérieurs du MAAF et 
techniciens supérieurs forestiers de l’ONF ayant 
atteint le 8e échelon du grade de chef technicien

SG/SRH/SDCAR/2017-361

Accès aux corps par détachement

SG/SRH/SDCAR/2017-354

SG/SRH/SDCAR/2017-355

SPAgri-CFDT
Syndicat des personnels du ministère de l’Agriculture

Administration centrale – DRAAF – DDT(M) – DD(CS)PP – IRSEA – CNPF – Agence nationale 
de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES) – Institut français 
du cheval et de l'équitation (IFCE) – Institut national des appellations d'origine (INAO)
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